
 

 

POINTS SAILLANTS DE LA RÉUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION – 

NOVEMBRE 2025 

Le 27 novembre 2025, avant l’assemblée générale annuelle des titulaires de permis, les 
administrateurs présents en personne et virtuellement ont participé activement au conseil 
d’administration (CA) du Collège. Mme Allie Thompson, analyste principale des politiques, 
Politiques et programmes en matière d’intégrité, Mme Natalia Osorio, analyste des politiques, 
Politiques et programmes en matière d’intégrité, Mme Mashal Dawkins, analyste des politiques, 
Politiques et programmes en matière d’intégrité, et M. Peter Christensen, directeur adjoint, 
Admissibilité, tous d’Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada (IRCC) ont assisté à la réunion 
en tant qu’observateurs ministériels conformément à l’article 76 de la Loi sur le Collège.   
  

Le CA a approuvé les points d’intérêt suivants pour les titulaires de permis :  
  

• Nominations pour les comités 
Le CA a approuvé la nomination et la reconduction de mandats des membres des comités 
permanents du CA et du Comité du Tribunal, ainsi que la reconduction du mandat de 
l’agente d’examen des plaintes indépendante. 
 

• Nomination de l’auditeur  
Le CA a approuvé la reconduction du mandat de Doane Grant Thornton LLP, cabinet 
de comptables professionnels agréés, en tant qu’auditeur du Collège pour l’exercice 
financier se terminant le 30 juin 2026. 

 
Le CA a également examiné les points suivants : 

  
• Le CA a examiné et discuté les recommandations contenues dans le Rapport de l’agente 

d’examen des plaintes indépendante pour le 1er trimestre de 2025 à propos d’activités 
liées à la conduite professionnelle.   

  
• Le CA a examiné les résultats financiers pour la période ayant pris fin le 

30 septembre 2025.  
  

Le procès-verbal de la réunion du CA sera publié dans son intégralité sur le site Web du Collège 
sur approbation du CA lors de la prochaine réunion qui se tiendra à une date approuvée en 
mars 2026.   
   
Prenez note que les réunions du CA du Collège sont ouvertes aux membres du public et aux 
titulaires de permis qui souhaitent y assister.   


